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Article 5: Ces délégations de fonction et de signature sont exercées sous ma 
surveillance et ma responsabilité. 

Article 6: Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Article 7: Le présent arrêté sera transmis en sous-préfecture, inscrit au registre des 
actes de la mairie, et mis en ligne sur le site de la ville de Sarcelles. 

Article 8: Le présent arrêté aura effet à compter de la date de notification à 
l'intéressée. Les litiges au présent arrêté peuvent être portés devant le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4 boulevard de l'Hautil - BP 30322 - 95027 
CERGY-PONTOISE cedex, dans le délai de deux mois suivant sa notification et/ou 
de sa mise en ligne sur le site de la ville de Sarcelles. 

Fait à Sarcelles, le 12 novembre 2025.

Pour notification, 
Le 
Signature 


